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AMENDEMENT

présenté par
M. Tordanoff, rapporteur, Mme Melchior et Mme Herouin-Léautey

ARTICLE PREMIER
Rédiger ainsi les alinéas 7 et 8 :

«4° Apres la premiere phrase du second alinéa de ’article L. 551-1, est insérée une phrase ainsi
rédigée :

« Il vise également a favoriser leur €gal acces aux activités en extérieur, au contact de la nature. »
EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel, qui a également pour objet de modifier le point d’impact de la
disposition a ’article visé.
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